
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIOUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DE LA PECHE

DIRECTION GENERALE DES FORETS

CONSERVATION DES FORETS DE LA WILAYA DE MASCARA

Avis d'Attribution Provisoire

Conformément aux dispositions de l'article 65 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics, la Conservation des Forêts de Mascara informe l'ensemble des soumissionnaires
ayant répondu à l'avis d'appel d'offre ouvert avec exigence de capacité minimal N°03/CFM/2026 relatif aux travaux

d'assainissement des forêts sur un volume globale de 795 ha programme 2026 paru dans les quotidiens nationaux en
en date du 13/04/2026 et en langue étrangere < le Quotidien d'oran en date du ةيروهمجلا"  langue nationale

12/04/2026 et suite à la décisions de la commission d'évaluation technique et financière, les lots ont été attribués
provisoirement au soumissionnaires suivant:

N° de

lot
Commune Soumissionnaire

Note

tech
Délai

Montant en

TTC en DA

Motif

d'attribution
NIF

01 Hacine

Forêt de Tifroura 25Ha

micro

entre
Hacine

Forêt de Machhor 25 На

BEDDI

Sofiane

33.66

pts

03
4 169 760 DA Mois disant 19946010018610601300

mois

prise)

Bouhanifia

Forêt de Rakmoune 25 Ha
02

Bouhanifia

Forêt de Hammar Touares 20 Ha

ERGR

DAHRA

ORAN
70 pts

04

mois
4 500 580 DA attribué 099831010253496

03
(ueitna

Forêt de Beloise 50 На infructueux

Froha

Forêt de Thenia 20 На infructueux
04

Ain Fekan

Forêt de trois Rivières 25 Ha infructueux

Fraguig

Forêt de Oued fergoug rbat 30Ha
infructueux

05 Fraguig
Forêt de Oued fergoug Terdjekht
20 Ha

infructueux

06 Oggaz

Forêt de Moulay Ismail 150Hа infructueux

Bouhenni

Iorêt de ouled dahoul25 Ha infructueux
07

Chorfa

Forêt de Sidi Bouhriz 10 Ha infructueux

08
Aouf

Forêt de Djebel Mediouna 50 Ha infructueux

09
Gharrous

Forêt de Djebel lakhdar 85 На infructueux

Sidi Abdeldjabar
Forêt de Araissia 20 На infructueux

10
Oued El Abtal

Forêt de Kadaouette 15 Ha infructueux

11
Zelamta

Forêt de Ain Maida 100 Ha infructueux

Le ou les soumissionnaires qui contestent le choix opéré, peuvent déposer un recours dans les dix (10) jours à
compter de la parution de l'avis d'attribution provisoire dans les quotidiens nationaux.
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